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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20230928_25

ADHÉSION AU CENTRE DE RESSOURCES POLITIQUE DE LA VILLE AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES LABO CITÉS

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Le Centre  de ressources et  d’échanges pour  le  développement  social  et  urbain  (CR-DSU)
Rhône-Alpes  désormais  dénommé « Labo  Cités »  est  une  association  ayant  pour  objet  de
contribuer, en Auvergne-Rhône-Alpes, à la qualification des acteurs du développement social et
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urbain,  des  porteurs  des  logiques  de  solidarité  et  d’intégration  :  professionnels,  élus,
associations ou groupes d’habitants.
L’association a vocation à réunir, autour de thèmes majeurs, l’ensemble des acteurs en charge
de ces questions : elle se fonde sur une approche transversale, multi-partenariale. Elle vise le
rapprochement  et  la  confrontation  entre  praticiens  et  chercheurs.  Elle  repose sur  la  notion
d’intelligence et de production collectives.
L’association procédera selon différents modes d’actions :
• animation de réseaux, échanges sous forme de rencontres, ateliers, groupes de travail,
• capitalisation des expériences de terrain, des connaissances,
• information, documentation, diffusion.
Attachée  aux  enjeux  de  la  cohésion  sociale,  la  commune  de  Givors  s’inscrit  dans  cette
démarche.
Afin d’apporter son soutien au centre de ressources Labo Cités, la commune demande son
adhésion pour l’année 2023. Le barème des adhésions est fixé selon le nombre d’habitants de
la commune. Pour les villes de 10 000 à 25 000 habitants membres d’un Établissement Public
de Coopération Intercommunal (EPCI) déjà adhérent, le tarif est de 500 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

1 NE PREND PAS PART AU VOTE Madame MOIOLI

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adhésion de la commune au centre de ressources politique de la ville
Labo Cités ;

• DE VERSER la cotisation pour un montant de 500 euros pour l’année 2023 ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  documents
permettant cette adhésion.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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